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Texte de la question

M. Louis Boyard interroge Mme la ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la labellisation des
manuels scolaires. Le 8 février 2024, le ministère a soumis une mesure en ce sens au Conseil supérieur de
l'éducation. Celle-ci a largement été rejetée par le conseil et a fait l'objet d'une vive opposition des organisations
syndicales représentatives. Pourtant, le ministère s'obstine à vouloir faire le tri entre les ouvrages scolaires,
manifestant une volonté claire d'orienter les méthodes pédagogiques des enseignants. Quelles garanties Mme la
ministre peut-elle donner face aux dérives potentielles d'un dispositif attaquant de fait la liberté éditoriale des
éditeurs et la liberté de choix pédagogique des enseignants ? La définition des programmes scolaires n'est-elle pas
suffisante, sans avoir à imposer la manière dont ils sont traités ? N'est-il pas plus urgent de garantir les moyens dont
l'école à cruellement besoin ? Enfin, la mise en place d'une telle labellisation ne revient-elle pas à ouvrir la boîte de
Pandore ? Comme s'en est inquiétée la responsable nationale du SNUIPP, quel serait le devenir d'un tel dispositif
demain avec un pouvoir d'extrême droite en France ? Quel serait alors le référentiel des manuels scolaires ? Il
souhaite connaître sa position sur ce sujet.

Texte de la réponse

  La procédure de labellisation telle que présentée en Conseil supérieur de l'éducation est une procédure non
prescriptive et non obligatoire. Il s'agit d'un système de recommandation, qui ne contraint ni les éditeurs (libres de
demander ou non la labellisation) ni les professeurs (libres d'utiliser le manuel de leur choix). La labellisation
apporte aux enseignants une aide au choix des manuels dans le respect de leur liberté pédagogique telle qu'elle
figure dans le code de l'éducation. Certains systèmes de recommandation existent par ailleurs dans d'autres États de
l'Union européenne tels que l'Allemagne, la Belgique ou encore le Portugal, qui connaissent une procédure
d'agrément ou d'autorisation préalable. En France, la labellisation vise à encourager un plus grand usage des
manuels conformes aux programmes d'enseignement en vigueur et aux principes approuvés par la recherche
scientifique. Un référentiel national permettra d'assurer la conformité des manuels scolaires à des critères définis au
préalable, tout en respectant la liberté éditoriale et d'expression. A cet effet, l'élaboration du référentiel sera confiée
au Conseil scientifique de l'éducation nationale (CSEN) et approuvé par la ministre. Il posera des critères de
conformité aux programmes et de qualité pédagogique des manuels pour garantir les meilleurs apprentissages
possibles dans le respect des valeurs de la République. Il s'appuiera sur des éléments issus de la recherche et de la
comparaison internationale. La diversité des approches et des démarches sera préservée dans le cadre de ce
référentiel. La compétence d'attribution du label relèvera d'une commission indépendante placée auprès du
président du Conseil supérieur des programmes. Cette commission procèdera à l'analyse des manuels candidats à la
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 labellisation. Elle sera constituée d'experts (universitaires, inspecteurs et professeurs). L'indépendance et la
neutralité des experts au regard de l'édition des manuels candidats à la labellisation seront une condition
indispensable à leur participation aux travaux de la commission. Le choix du support pédagogique demeure donc
toujours de la responsabilité de l'enseignant et des équipes dans les écoles et les établissements. L'élaboration de
critères définis, préconisés par les travaux de la recherche sur les pratiques pédagogiques efficaces, guidera les
éditeurs dans leur ligne éditoriale. Enfin, la labellisation constituera un gage de qualité et de conformité permettant
d'éclairer le choix des équipes pédagogiques dans le respect des principes du code de l'éducation (article L.
912-1-1), ainsi qu'une meilleure appropriation des pratiques les plus efficaces au service de la réussite des élèves.
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